
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2306_050

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

- La délibération du conseil municipal du 4 octobre 2021 relative à l’adoption du programme d’opération
pour la création d’un parc jardin à la sente des rivières ;

- L’article R 421-20 du code de l’urbanisme ;

- L’arrêté de délivrance du permis d’aménager n° PA 076 447 22 C0002 du 13 septembre 2022 relatif à
l’aménagement du parc jardin de la sente des rivières ;

- Le règlement départemental d’incendie.

CONSIDÉRANT : 

- que le périmètre foncier du projet de parc jardin est situé en site patrimonial remarquable ;
- la nécessité de répondre au règlement départemental d’incendie et de couvrir ainsi les zones d’habitation
dépourvues de défense incendie ;

- qu’une partie de la rue du Moulin Calois n’est pas couverte en matière de défense incendie ;

- que pour des raisons techniques et de maîtrise foncière il  s’avère que seule la parcelle AK 339 puisse
accueillir une réserve incendie afin de couvrir une partie de la rue du Moulin Calois ;

- que cette intégration d’une réserve incendie de type bâche sur la parcelle AK 339 nécessite le dépôt d’un
permis d’aménager modificatif à l’autorisation d’urbanisme n° PA 076 447 22 C0002 ;

-  que  l’intégration  de  cette  réserve  incendie  implique  la  modification  du  tracé  des  jardins  potagers
initialement prévu.



DÉCIDE : 

De procéder au dépôt et à la signature du permis d’aménager modificatif à l’autorisation d’urbanisme n° PA
076 447 22 C0002

Sans incidence budgétaire

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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